
 

Déclara on de ressources 2024 
 

La déclara on professionnelle libérale N° 2035 ayant été déposée au service des impôts et entreprises, 
il est temps de reporter le bénéfice sur la déclara on d’ensemble de revenus N° 2042. 

Depuis 2023, pour les déclara ons déposées au tre de l’année 2022, il n’y a plus de déclara on de 
ressources à faire à l’URSSAF pour la détermina on des charges sociales obligatoires, mais certaines 
rubriques complémentaires sont à renseigner sur la déclara on N° 2042. 

Une fois ce e déclara on établie, l’administra on fiscale transme ra les informa ons à l’URSSAF ainsi 
qu’à la CARMF. 

Vous trouverez ci-après une aide concernant les éléments à reporter sur le volet social de votre 
déclara on d'ensemble des revenus. 

 

PRINCIPES 

Les co sa ons sociales sont dues sur le bénéfice majoré des : 

- Co sa ons faculta ves "Loi Madelin" et nouveaux contrats PER. 
- Revenus exonérés : exonéra on ZFU, ZRR, ZDS (Zones éligibles à 

l'exonéra on des rémunéra ons spécifiques de la permanence des 
soins), exonéra on des plus-values à court terme… 

Pour le calcul de la CSG CRDS, le montant des charges sociales personnelles est en outre 
ajouté au revenu. Il en est de même de l'abondement au PEE PERCO à votre profit et le cas 
échéant des versements à la par cipa on ou à l'intéressement sur le bénéfice. 

Vous avez perçu des indemnités journalières 

Qu'elles soient versées par la CPAM (maternité/paternité ou maladie y compris dans le cadre d’un 
arrêt de travail) ou dans le cadre d'un contrat loi Madelin, les indemnités journalières doivent être 
incluses dans votre bénéfice.  
 
Les montants déclarés sur ce volet social perme ront à l'URSSAF d'établir : 

- Le calcul de la régularisation de vos cotisations 2023. 

- Le recalcul des cotisations provisoires 2024. 

- Le montant des cotisations provisoires de vos premières échéances de cotisations de l'année 
2025. 

Ces informa ons vous seront communiquées sur un document in tulé "No fica on 3 en 1" accessible 
sur votre compte URSSAF, rubrique "Messagerie". 

 



Travailleurs indépendant (hors PAM-C) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre CI ligne 43 de la déclaration 
2035 B (exonération médecins "zones 

déficitaires en offres de soins"). 

Reportez le montant du bénéfice ou 
déficit lié à l’activité conventionnée. 

Cases DSRE ou DSRF et suivantes si 
vous percevez des revenus BNC à 

l’étranger. 

(1) URSSAF (hors CSG-CRDS, CFP et 
éventuellement CURPS) + Caisse de 
retraite obligatoire + Maladie. 
L'Abondement à votre profit PEE, 
PERCO, participation, intéressement est 
à reporter en DSQA, voir page 4.  

Vous êtes médecin remplaçant et avez 
adhéré à l’offre simplifiée proposée 

par l’URSSAF. Indiquez ici vos revenus 
déjà soumis au prélèvement 

libératoire. 

Cadre BT de la déclaration 2035 A (1). Si 
ce montant est négatif, il doit être 

indiqué en DSDA ou DSDB. 

Cadre BZ+BU de la déclaration 2035 A 
(cotisations facultatives Madelin 

 et nouveaux PER). 

Médecins S2: cochez la case. 

Cette rubrique ne s'affiche que si la case rubrique "Données complémentaires de la déclaration de revenus des indépendants" est cochée (voir page 3). 

En cas de montant négatif Cadre BT. 

Si vous êtes au Micro BNC, indiquez vos recettes x 0,66 

Si une partie de l'activité n'est pas 
conventionnée, vous devez indiquer le 
bénéfice déterminé comme suit : bénéfice 
total x (recettes brutes conventionnelles / 
recettes totales). 

Si vous êtes au Micro BNC, 
n'indiquez rien dans la case DSEA. 

! 
Pour éviter ce message d'erreur, vous 
devez renseigner les revenus 
imposables (5QC ou 5RC) avant de 
compléter le formulaire volet social. 

Afin de ne pas le soumettre une 
seconde fois à la CSG-CRDS, indiquer 

le montant perçu de l'AJPA. 



 

 

Affiliés au régime des praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés (PAM-C) 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certains revenus tirés de l'activité dans les 
EHPAD, ESPIC, HAD, SSIAD, CMPP, … 

Indemnités journalières liées à la maladie, 
maternité, paternité ou adoption dès lors 

que vous les avez déclarées dans votre 
bénéfice. 

Cadre CI ligne 43 de la déclaration 2035 B 
(exonération médecins "zones déficitaires 

en offres de soins"). 

Si vous êtes au Micro BNC indiquez votre cotisation obligatoire de retraite 
 + URSSAF (hors CSG-CRDS, CFP et CURPS) 

Cadre BZ + BU de la 2035 

Si vous êtes au Micro BNC, indiquez vos recettes x 0,66 

Cette rubrique ne s'affiche que si la case rubrique "Données complémentaires de la déclaration de revenus des indépendants" est cochée (voir page 3). 

Si vous êtes au Micro BNC, n'indiquez rien 
dans les cases DSEA, DSAR et DSCM. 

! Si vous recevez un message d'alerte au moment de l'envoi de votre déclara on indiquez "0" dans les cases qui ne vous 
concernent pas. 

 Si votre activité est intégralement 
conventionnée, reportez le montant 
TOTAL du bénéfice en case DSGA ou du 
déficit en case DSHA et indiquer "0" en 
cases DSCR et DSCQ. 

 Si une part de l'activité n'est pas 
conventionnée, répartissez le bénéfice 
comme suit :  

- Bénéfice conventionné  (case DSGA) : 
bénéfice total x (recettes 
conventionnelles / recettes totales). 

- Bénéfice non conventionné  (case 
DSCR) : bénéfice total - bénéfice 
conventionné (que vous avez calculé ci-
dessus). 

Indiquer le montant des abattements 
conventionnels (3% et frais du groupe III). 
La déduction forfaitaire du 2% ne doit pas 

être indiquée. 

Déclarant 1 Déclarant 2 

Indiquer le montant des chèques vacances 
déduit de votre bénéfice dans la limite d'un 

SMIC mensuel soit 1.747 € (pour 2023). 

 Si toute l'activité est conventionnée :  
DSAR = DSEA. 

 Si une partie de l'activité n’est pas 
conventionnée :  DSAR = DSEA x 
(recettes conventionnées / recettes 
totales).  
DSCM = DSEA x (recettes non 
conventionnées / recettes totales) ou 

 

! 
Pour éviter ce message d'erreur, vous 
devez renseigner les revenus 
imposables (5QC ou 5RC) avant de 
compléter le formulaire volet social. 

Cadre BT de la déclaration 2035 A (1). Si ce 
montant est négatif, il doit être indiqué en 

DSDA ou DSDB. 

En cas de montant négatif Cadre BT. 

A renseigner 

À préciser 

(1) URSSAF (hors CSG-CRDS, CFP et éventuellement CURPS) 
+ Caisse de retraite obligatoire + Maladie. L'Abondement 
à votre profit PEE, PERCO, participation, intéressement 
est à reporter en DSQA, voir page 4.  



 

 

 

 

 

 

A noter, actuellement certains pra ciens sont bloqués par un message d’erreur alors que l’ensemble 
des cases a été correctement rempli. Bien qu’il semblerait qu’il s’agisse d’un souci informa que 
rencontré par le site du service des impôts des par culiers (SIP), il est recommandé de faire part du 
problème à l’administra on fiscale via votre messagerie sécurisée du site du SIP. 

Si vous êtes remplaçant : 
les recettes ou revenus conventionnés 

correspondent aux rétrocessions portant 
sur des actes remboursables.  

En l'absence de SNIR, vous complèterez ces 
cadres en fonction de vos recettes réelles. 

En principe, pré-rempli selon le SNIR. À défaut, à compléter ou corriger 


